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beaucoup, en en dénaturant i objet, se sont volontairement 
éloignés des règles qui, pour leur bonne direction, furent 
prescrites par Notre Prédécesseur, d’immortelle mémoire.

Nous parlons, vous l’entendez bien, de l’instruction concer
nant l’action populaire chrétienne que publia, par ordre de 
Léon XIII, la Sacrée Congrégation des Affaires ecclésiastiques 
extraordinaires, le 27 janvier 1902, et qui fut transmise à cha
cun de vous, pour que, dans vos diocèses respectifs, vous en 
assuriez l’exécution. — Cette instruction, Nous la maintenons 
telle quelle, et dans la plénitude de Notre pouvoir, Nous 
renouvelons toutes ces prescriptions et chacune d’elles comme 
aussi Nous confirmons et renouvelons toutes les instructions 
que Nous-même avons données par is suite dans Notre Motu 
proprio du 18 décembre 1903 : De populari actione Christia
na moderanda, et dans la lettre circulaire de Notre cher Fils, 
le cardinal secrétaire d’État, en datf lu 28 juillet 1904.

En ce qui touche la fondation e' a direction des journaux 
et des revues, le clergé doit fidè nent observer tout ce qui 
est prescrit dans l’article 42 de la Constitution apostolique : 
Ojfi.ciorv.rn (25 janvier 1897) : « Il est interdit aux membres 
du clergé d’entreprendre, sans une autorisation préalable des 
Ordinaires, la direction des journaux quotidiens ou des publi
cations périodiques ». Pareillement sans l’assentiment préa
lable de l’Ordinaire, aucun membre du clergé ne peut publier 
un écrit de cette sorte, soit sur un sujet religieux ou moral, 
soit de caractère purement technique. Pour la fondation des 
cercles et des sociétés, les statuts et règlements doivent 
préalablement être examinés et approuvés par l’Ordinaire.

Les conférences sur l’action populaire chrétienne ou sur 
quelque autre sujet ne pourront être données par aucun prêtre 
ou clerc sans la permission de l’Ordinaire du lieu. Tout langage 
qui pourrait inspirer au peuple l’aversion envers les classes su
périeures est et doit être considéré comme tout à fait contraire 
au véritable esprit de la charité chrétienne. De même, il faut 
réprouver dans les publications catholiques toute façon de par
ler qui, s’inspirant d’un esprit de nouveauté malsaine, tourne
rait en dérision la piété des fidèles et inciterait à Une nouvelle 
orientation de la vie chrétienne, à de nouvelles directions de 
l’Eglise, d de nouvelles aspirations de l'âme moderne, à une


